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 I. Cadre général 

1. Le présent rapport a été établi en application des résolutions 5/1 et 16/21 du Conseil 

des droits de l’homme, compte tenu de la périodicité de l’Examen périodique universel et des 

textes issus de l’Examen précédent 1 . Il réunit 30 communications de parties prenantes 2 

à l’Examen, résumées en raison de la limite fixée pour la longueur des documents. 

 II. Renseignements reçus des parties prenantes 

 A. Étendue des obligations internationales3 et coopération avec 

les mécanismes s’occupant des droits de l’homme 

2. Les organisations Human Rights Foundation et Non c’è pace senza giustizia ont 

recommandé à l’Afghanistan de s’engager à respecter et à faire respecter tous les principaux 

instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme qu’il avait ratifiés et d’assurer 

l’exécution des obligations qui lui incombaient en matière de droits de l’homme4. Plusieurs 

organisations non gouvernementales lui ont recommandé de ratifier la Convention 

internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées5, ainsi 

que le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques, visant à abolir la peine de mort6. Non c’è pace senza giustizia lui a 

recommandé de ratifier le Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des femmes7. JUBILEE lui a recommandé de ratifier la 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille 8 . Les auteurs de la communication conjointe no 7 lui ont 

recommandé de ratifier la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants9. La Campagne internationale pour abolir les armes nucléaires l’a 

exhorté à ratifier le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires10. 
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3. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont recommandé aux autorités 

de facto − les Taliban − d’adresser une invitation permanente à tous les titulaires de mandat 

au titre des procédures spéciales et de recevoir en priorité la Rapporteuse spéciale sur la 

situation des défenseurs et défenseuses des droits humains, la Rapporteuse spéciale sur le 

droit à la liberté d’opinion et d’expression, le Rapporteur spécial sur les droits à la liberté de 

réunion pacifique et à la liberté d’association et le Groupe de travail sur la détention 

arbitraire11. Human Rights Watch leur ont recommandé d’inviter la Rapporteuse spéciale sur 

la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants à se rendre en 

Afghanistan 12 . Les auteurs de la communication conjointe no 8 leur ont recommandé 

d’assurer l’accès du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan 

à toutes les régions du pays13. Center for Human Rights Advocacy leur ont recommandé de 

veiller à ce que la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan, le Rapporteur 

spécial sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan et tous les titulaires de mandat 

au titre des procédures spéciales et organes conventionnels compétents puissent suivre 

efficacement la situation des droits de l’homme14. 

4. Afghanistan Human Rights Center a recommandé que les autorités de facto soient 

amenées à rendre des comptes et qu’un régime de sanctions soit établi, et qu’elles soient 

pointées du doigt pour avoir enfreint les normes internationales en matière de droits 

de l’homme15. 

 B. Cadre national des droits de l’homme 

5. Afghan Cultural Association in Italy a indiqué que les autorités de facto avaient 

démantelé les institutions chargées de superviser l’application de la législation, notamment 

la Commission afghane indépendante des droits humains, la Commission indépendante 

chargée de surveiller l’application de la Constitution, la Commission électorale et 

l’Assemblée législative16. Non c’è pace senza giustizia a fait savoir que des entités comme la 

Commission afghane indépendante des droits humains avaient été fermées et que leurs 

membres avaient été persécutés, ce qui avait réduit la marge de manœuvre des organisations 

de la société civile chargées de recueillir des informations sur les violations des droits de 

l’homme et de les signaler 17 . Afghanistan Human Rights Center a recommandé à 

l’Afghanistan de mettre en place un mécanisme spécial pour la protection des minorités et 

autres groupes vulnérables18. 

 1. Cadre constitutionnel et législatif 

6. Les auteurs de la communication conjointe no 9 ont rappelé qu’en août 2021, après 

des mois d’affrontements intenses, les forces des autorités de facto avaient pris le contrôle de 

la capitale afghane, Kaboul, et d’autres chefs-lieux de province19. Plusieurs organisations non 

gouvernementales ont indiqué que la Constitution de 2004 avait été abrogée20. Les auteurs de 

la communication conjointe no 2 et Law Society of England and Wales ont relevé qu’après 

2021, le système juridique indépendant avait été démantelé21. Law Society of England and 

Wales a indiqué que les autorités de facto avaient annoncé, en septembre 2021, la formation 

d’un gouvernement intérimaire et la suspension de la Constitution de 2004, ce qui avait créé 

un vide juridique, source d’une profonde incertitude quant aux lois et procédures22. Le Centre 

européen pour le droit et la justice a fait observer que le cadre juridique et politique afghan 

avait été modifié en profondeur depuis l’effondrement du régime démocratique23. Center for 

Human Rights Advocacy a recommandé que l’action menée pour élaborer une constitution, 

garantir un processus de consultation indépendant et ouvert à tous, remettre sur pied les 

institutions nationales et rétablir l’état de droit soit intensifiée24. JUBILEE a recommandé à 

l’Afghanistan de collaborer avec des acteurs de la société civile issus d’ethnies différentes et 

ayant des religions ou des convictions différentes pour rédiger une nouvelle constitution 

fondée sur la liberté de pensée, de conscience, de religion et de conviction pour tous les 

citoyens25. 

7. Non c’è pace senza giustizia a recommandé à l’Afghanistan d’élaborer un cadre 

juridique de promotion et de protection des droits de l’homme solide en veillant à ce que la 

Constitution et la législation nationale soient conformes aux normes internationales relatives 

aux droits de l’homme26. 



A/HRC/WG.6/46/AFG/3 

GE.24-03466 3 

8. Certaines organisations non gouvernementales ont recommandé la mise en place d’un 

gouvernement représentatif et inclusif, avec la pleine et égale participation de toutes les 

communautés ethniques et religieuses27. Afghan Cultural Association in Italy a recommandé 

qu’il y ait des échanges entre les forces anti-Taliban et un terrain d’entente pour que des 

négociations entre toutes les parties au conflit puissent être engagées sous la supervision de 

l’Organisation des Nations Unies28. Stichting Broken Chalk a recommandé aux autorités 

de facto de participer activement au règlement des conflits et aux activités de consolidation 

de la paix, afin de créer un environnement stable et sûr29. 

 2. Cadre institutionnel et mesures de politique générale 

9. Non c’è pace senza giustizia a relevé que les autorités de facto avaient démantelé tous 

les tribunaux spécialisés, notamment ceux établis pour traiter les affaires de violence à l’égard 

des femmes, les affaires de corruption et les infractions contre la sécurité intérieure ou 

extérieure30. Advocates for Human Rights a recommandé que les institutions publiques soient 

respectées et rétablies31. Nombre d’organisations non gouvernementales ont recommandé 

que des élections libres et régulières soient organisées afin qu’un gouvernement participatif 

et inclusif garantissant l’égalité de participation des femmes et des jeunes à la prise de 

décisions soit mis en place32. 

10. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont recommandé la mise sur pied 

d’une force publique conforme aux normes internationales33. 

 C. Promotion et protection des droits de l’homme 

 1. Respect des obligations internationales relatives aux droits de l’homme, compte tenu 

du droit international humanitaire applicable 

  Égalité et non-discrimination 

11. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont recommandé à l’Afghanistan de 

s’ouvrir à la diversité qui existait dans le pays et de mettre rapidement fin à toutes les formes 

de discrimination, y compris celles fondées sur le genre, l’appartenance ethnique et la 

religion34. 

12. Les auteurs de la communication no 9 ont signalé que les autorités de facto niaient, 

sur le fondement du genre, les droits à l’éducation, à l’emploi, à la réunion pacifique, à la 

liberté d’expression, à la liberté de circulation et à une protection contre la violence 

domestique, et ont recommandé la levée de toutes les restrictions et de tous les obstacles35. 

  Droit à la vie, droit à la liberté et à la sécurité de la personne et droit de ne pas être soumis 

à la torture 

13. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont fait savoir que 500 anciens 

fonctionnaires et membres du personnel de sécurité avaient été tués ou avaient fait l’objet de 

disparitions forcées au cours des six premiers mois du régime des Taliban36. Ils ont précisé 

qu’il s’agissait surtout de civils 37 . Les auteurs de la communication conjointe no 7 ont 

recommandé l’adoption de dispositions constitutionnelles et législatives portant sur la peine 

de mort, qui traiteraient, par exemple, de son application aux mineurs et de la question de 

savoir si elle était réservée aux auteurs des « crimes les plus graves » 38. 

14. Les auteurs de la communication conjointe no 7 ont recommandé qu’il soit interdit de 

recourir à la torture pendant les interrogatoires et que des mesures soient prises pour que 

toutes les prisons appliquent les Règles de Nelson Mandela et les Règles de Bangkok39. 

Certaines organisations non gouvernementales ont signalé que des personnes étaient 

détenues, torturées et interrogées dans des prisons secrètes, sans avoir été jugées 40 . 

Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont fait savoir que les autorités de facto 

avaient commencé à recourir à diverses formes de torture et de mauvais traitement et à 

imposer des punitions dégradantes, et ont recommandé que les détenus et les victimes de 

torture aient accès aux services d’un avocat afin qu’ils puissent bénéficier d’un procès 

équitable41. 
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15. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont constaté que la détention arbitraire 

était une pratique très répandue, qui ciblait différents groupes de personnes, notamment 

d’anciens fonctionnaires, membres des Forces nationales de défense et de sécurité afghanes42. 

Ils ont signalé que des personnes soupçonnées d’être en lien avec le « Front national de 

résistance » avaient été arrêtées43. Advocates for Human Rights a indiqué que les défenseurs 

des droits de l’homme étaient victimes d’intimidations, de harcèlement, d’arrestations 

arbitraires et de mauvais traitements et pouvaient être assassinés 44. Non c’è pace senza 

giustizia a fait état de détentions arbitraires de manifestants pacifiques45. 

  Droit international humanitaire 

16. L’organisation Stichting Broken Chalk a fait savoir que les décisions prises par les 

autorités de facto et les pratiques qu’elles avaient établies étaient contraires à la législation 

interne et au droit international 46 . Elle a recommandé à l’Afghanistan de se conformer 

pleinement au droit international humanitaire et de veiller à ce que les auteurs d’actes graves 

soient dûment poursuivis et condamnés47. 

  Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

17. Coalition for the Prevention of Hazara Genocide a fait savoir que les Hazara étaient 

sous la menace de divers groupes terroristes opérant en Afghanistan et a pris note de la 

décision du dirigeant des autorités de facto d’encourager les Taliban à soutenir et à aider 

leurs alliés, notamment les organisations terroristes répertoriées par l’Organisation des 

Nations Unies48. Bolaq Analysts Network a recommandé que des mesures soient prises pour 

que les personnes vulnérables restées dans le pays soient protégées contre les exactions de 

ces groupes49. 

18. Afghan Cultural Association in Italy a recommandé aux États d’empêcher la 

normalisation des relations avec les Taliban, notamment en s’opposant au soutien qui leur 

était apporté par diverses nations et divers réseaux extrémistes de terroristes talibans 

implantés à l’étranger. L’organisation a recommandé que la paix et la sécurité mondiales 

soient préservées50. 

  Administration de la justice, impunité et primauté du droit 

19. Human Rights Watch a fait observer que, bien que l’Afghanistan ait adhéré au Statut 

de Rome de la Cour pénale internationale en 2003, les crimes relevant du Statut de Rome 

n’avaient été transposés dans le droit interne qu’en 201851. Non c’è pace senza giustizia a 

recommandé que l’accès des agents de la Cour pénale internationale impliqués dans les 

enquêtes qui avaient été ouvertes sur les crimes contre l’humanité soit assuré52. Center for 

Human Rights Advocacy a recommandé qu’un soutien soit apporté à l’action que menaient 

les organisations de la société civile pour faire avancer la question de la responsabilité des 

auteurs de violations des droits de l’homme, notamment par l’intermédiaire de la Cour pénale 

internationale53. Les auteurs de la communication conjointe no 2 ont recommandé qu’il soit 

mis en place un système judiciaire indépendant fondé sur les principes démocratiques et que 

le respect des normes internationales relatives au droit à un procès équitable soit assuré54. 

Alliance Defending Freedom International et les auteurs de la communication conjointe no 8 

ont recommandé le rétablissement de l’appareil judiciaire, de l’état de droit, du système 

juridique et des mécanismes d’application conformément aux normes internationales 

relatives aux droits de l’homme55. 

20. Advocates for Human Rights a appelé l’attention sur le climat d’insécurité générale 

qui frappait l’appareil judiciaire 56 . Law Society of England and Wales a indiqué qu’il 

n’existait pas de procédure pour la nomination des juges, qui étaient désignés en fonction de 

leurs relations et liens d’amitié 57 . Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont 

recommandé que l’impartialité et l’indépendance du système judiciaire soient assurées et que 

des juges qualifiés soient nommés58. Center for Human Rights Advocacy a fait savoir que 

plusieurs organisations non gouvernementales avaient réussi à évacuer environ 500 juges, 

ainsi que leur famille, et que ceux qui n’avaient pas été en mesure de quitter le pays étaient 

désormais contraints de vivre dans la clandestinité 59 . L’organisation a recommandé à 

l’Afghanistan de garantir un système juridique et judiciaire équitable, juste et fondé sur la 

primauté du droit60. 



A/HRC/WG.6/46/AFG/3 

GE.24-03466 5 

21. Human Rights Watch et les auteurs de la communication conjointe no 3 ont indiqué 

que le problème particulièrement préoccupant des disparitions forcées persistait et que de 

nombreux cas avaient été signalés. Ils ont recommandé que des enquêtes soient menées sur 

tous les cas de torture de détenus, de disparition forcée et d’exécution sommaire et que toutes 

les personnes reconnues coupables d’avoir commis ou ordonné ces crimes soient traduites 

en justice61. 

22. L’Observatoire international des avocats en danger a appelé l’attention sur le fait 

qu’après avoir pris le pouvoir, les autorités de facto avaient démantelé tous les organismes 

juridiques et judiciaires et toutes les organisations de défense des droits de l’homme, 

notamment l’Association indépendante du barreau afghan62. Law Society of England and 

Wales a indiqué que les autorités de facto avaient retiré leur licence à tous les avocats ; les 

avocats et les juges étaient privés de leur liberté et rencontraient des difficultés économiques. 

L’organisation a constaté l’absence d’un système juridique opérationnel, d’où un recours 

accru aux mécanismes traditionnels et informels de règlement des litiges 63 . Certaines 

organisations non gouvernementales ont signalé qu’après la prise de pouvoir, les Taliban 

avaient ordonné que toutes les lois élaborées par l’homme soient remplacées par la charia et 

rendu l’ensemble de la législation et de la Constitution invalides 64. Alliance Defending 

Freedom International a noté que les juges avaient reçu pour mission de prononcer de lourdes 

peines, conformément à la charia65. Center for Human Rights Advocacy, Law Society of 

England and Wales et les auteurs de la communication conjointe no 7 ont indiqué qu’en juin 

2023, on ne connaissait toujours pas le statut juridique des anciennes lois ; les autorités 

de facto n’avaient pas officiellement approuvé ou abrogé les lois en vigueur sous le régime 

précédent, mais avaient uniquement suspendu la Constitution de 2004. Les autorités de facto 

ont déclaré à plusieurs reprises qu’elles administraient le pays conformément à leur 

interprétation de la charia et qu’en cas de conflit entre le droit international des droits de 

l’homme et la loi islamique, elles se devaient d’appliquer la loi islamique. Désormais, 

l’Afghanistan faisait face à un vide juridique, où la seule référence était la charia 66 . 

Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont constaté que les Taliban appliquaient une 

interprétation particulièrement stricte de la charia, marquée par une vision très stéréotypée 

des femmes67. 

23. L’Observatoire international des avocats en danger et les auteurs des communications 

conjointes nos 2 et 3 ont recensé les graves menaces qui pesaient sur les avocats spécialisés 

dans les droits de l’homme, ceux-ci ayant été pris pour cible par le nouveau régime. Ils ont 

ajouté que les autorités de facto avaient mis fin à l’indépendance de l’Association 

indépendante du barreau afghan et exigé de tous les avocats qu’ils renouvellent leur licence, 

tout en interdisant aux femmes de renouveler la leur. Désormais, les avocats devaient 

également réussir un examen portant sur des sujets religieux qui n’avaient rien à voir avec 

les qualifications juridiques requises. L’Observatoire international des avocats en danger et 

les auteurs des communications conjointes nos 2 et 3 ont recommandé aux autorités de facto 

de cesser toute attaque à l’encontre des avocats, de veiller à ce que ceux-ci puissent exercer 

leurs fonctions sans faire l’objet d’intimidations, de harcèlement ou de pressions, de garantir 

un système judiciaire indépendant et de libérer tous les avocats pour qu’ils puissent exercer 

légitimement leur profession68. Les auteurs de la communication conjointe no 2 ont signalé 

que l’action des avocats était en outre limitée par la difficulté qu’il y avait à représenter leurs 

clients dans les régions touchées par les conflits 69 . Plusieurs organisations non 

gouvernementales ont recommandé le rétablissement d’une association professionnelle 

d’avocats indépendante conforme aux Principes de base relatifs au rôle du barreau70. 

24. Les auteurs de la communication conjointe no 2 ont fait savoir que le Bureau du 

Procureur général avait été supprimé et qu’environ 6 000 agents du ministère public avaient 

été licenciés ou avaient fui le pays, et que beaucoup avaient été tués : la fonction de procureur 

était désormais inexistante71. Law Society of England and Wales a souligné que les autorités 

de facto avaient nommé leurs propres membres aux postes de ministre de la justice, de 

président de la Cour suprême, de procureur général et à la Cour suprême72. Selon les auteurs 

de la communication conjointe no 2, l’application, par les autorités de facto, de la charia dans 

toutes les affaires du pays créait des incertitudes quant à l’ordonnancement juridique qui 

sapaient l’état de droit, les pratiques étant en contradiction avec les principes du droit à un 

procès équitable, et le principe de prévisibilité, puisqu’il n’était plus nécessaire d’avoir une 

connaissance préalable du droit dans la mesure où les jugements étaient laissés à 
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l’appréciation du juge73. Plusieurs organisations non gouvernementales ont fait remarquer 

que les muftis, éminents spécialistes de l’islam, remplissaient certaines fonctions auparavant 

assumées par les procureurs74. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont constaté 

que les muftis jouaient un rôle de plus en plus important dans les procédures judiciaires en 

tant que conseillers auprès des juges75. Law Society of England and Wales a fait savoir que 

tous les procureurs avaient été démis de leurs fonctions, mais qu’à la fin de 2021, quelques 

procureurs de sexe masculin avaient été réintégrés 76 . Les auteurs de la communication 

conjointe no 2 ont recommandé que les postes de procureur et de juge soient rétablis 77. 

Les auteurs de la communication conjointe no 6 ont recommandé que des normes minimales 

en matière de formation des magistrats soient établies et qu’une formation soit dispensée aux 

spécialistes des questions judiciaires78. 

  Libertés fondamentales et droit de participer à la vie publique et politique 

25. Le Centre européen pour le droit et la justice a relevé l’absence de liberté religieuse 

en Afghanistan, indiquant que de nombreux chrétiens avaient fui en raison des fouilles que 

les autorités de facto effectuaient maison par maison et des persécutions, qui visaient en 

particulier les chrétiens afghans, la plus grande minorité non musulmane 79 . Plusieurs 

organisations non gouvernementales ont recommandé aux autorités de facto de cesser de 

persécuter les minorités religieuses80. 

26. Afghanistan Human Rights Center a constaté que la liberté d’expression était très 

fortement restreinte depuis la prise de pouvoir et a recommandé que des campagnes soient 

menées en faveur de la liberté d’expression et de la liberté des médias et que les journalistes 

et les organes de presse soient protégés81. Center for Human Rights Advocacy a indiqué que 

les autorités de facto avaient imposé des restrictions à la liberté d’expression : les journalistes 

étaient pris pour cible et placés en détention et des perquisitions étaient menées dans les 

locaux des médias indépendants ; les médias internationaux n’exerçaient plus leurs activités 

dans le pays et les journalistes locaux avaient un accès limité aux informations détenues par 

les autorités de facto 82 . Human Rights Foundation a recommandé à l’État d’assurer la 

protection et le respect du droit de tous à la liberté d’expression, et de le promouvoir83. 

27. Center for Human Rights Advocacy a fait état du rétrécissement systématique de 

l’espace civique et de l’érosion de la liberté d’expression84. Les auteurs de la communication 

conjointe no 8 ont rappelé que depuis 2019, les journalistes et les professionnels des médias 

étaient menacés de harcèlement, d’arrestation et de mise en détention par les autorités 

de facto85. Human Rights Watch a constaté que les femmes journalistes étaient de plus en 

plus exposées au risque d’être harcelées, arrêtées ou détenues arbitrairement et agressées 

physiquement en raison de leur travail86. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont 

indiqué qu’il était interdit aux femmes journalistes de travailler dans les médias 87 . 

Les autorités de facto avaient confirmé en 2022 que la loi de 2009 sur les médias restait 

applicable88. Toutefois, les auteurs de la communication conjointe no 5 ont fait observer que 

les autorités de facto avaient arrêté de nombreux journalistes 89 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 1 ont constaté avec préoccupation que les autorités de facto 

avaient arrêté arbitrairement, torturé, maltraité ou assassiné des défenseurs des droits de 

l’homme et des journalistes et ce, en toute impunité90. Center for Human Rights Advocacy et 

Human Rights Foundation ont fait observer que depuis la prise de pouvoir des Taliban, 

l’Afghanistan avait perdu 7 259 journalistes ; 80 % des femmes journalistes s’étaient 

retrouvées au chômage et contraintes de se déclarer aux autorités 91 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 5 ont ajouté qu’il avait été interdit aux femmes journalistes de 

travailler dans les médias92. Human Rights Foundation et Human Rights Watch ont indiqué 

que le régime était devenu de plus en plus hostile aux médias étrangers et que les 

correspondants étrangers avaient des difficultés à obtenir un visa93. Advocates for Human 

Rights, Human Rights Watch et les auteurs de la communication conjointe no 1 ont souligné 

que les médias internationaux qui tentaient d’exercer leurs activités en Afghanistan devaient 

faire face à un contexte difficile. Ils ont recommandé que toutes les lois nationales soient 

mises en conformité avec le droit international et les normes internationales afin que la liberté 

d’expression et la liberté des médias soient garanties, que des mesures soient prises pour que 

les journalistes puissent travailler librement et sans crainte et que le nécessaire soit fait pour 

qu’un cadre de protection contre la persécution, l’intimidation et le harcèlement soit adopté94. 

Advocates for Human Rights et Human Rights Watch ont recommandé que des enquêtes 
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soient menées sur toutes les agressions de journalistes et que des mesures soient prises pour 

que les personnes reconnues coupables d’avoir fait obstacle au travail des journalistes ou de 

les avoir maltraités ou agressés soient traduites en justice, et que tous les journalistes, les 

professionnels des médias et les représentants des organisations de la société civile soient 

libérés95. 

28. Center for Human Rights Advocacy a recommandé qu’il soit mis fin à toutes les 

attaques visant les défenseurs des droits de l’homme et les militants, que les responsables de 

ces actes soient amenés à rendre des comptes et que les défenseurs des droits de l’homme et 

les militants aient les moyens d’exercer leurs activités sans intimidation ni harcèlement et 

sans crainte de représailles96. Certaines organisations non gouvernementales ont recommandé 

que les organisations de la société civile et les défenseurs des droits de l’homme puissent 

exercer leurs activités dans un environnement sûr, que des enquêtes impartiales soient 

menées sur tous les cas de meurtre, de disparition forcée, d’agression et de harcèlement, que 

des mesures soient prises pour que les défenseurs des droits de l’homme exercent leurs 

activités légitimes sans crainte, sans entrave et sans être menacés de poursuites judiciaires et 

que des mécanismes de protection des défenseurs des droits de l’homme soient mis en place97. 

29. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont indiqué que, dans le cadre de la 

mise en œuvre des restrictions s’appliquant aux syndicats et aux associations, des 

représentants d’organisations de la société civile, des chefs tribaux, des personnes militant en 

faveur de l’éducation et des professeurs d’université étaient arrêtés par les autorités de facto98. 

Les auteurs des communications conjointes nos 1 et 8 ont recommandé que toutes les 

personnes, notamment les femmes et les membres de leur famille, qui avaient été arrêtées 

pour avoir exercé leur droit à la liberté d’expression, d’association et de réunion  pacifique 

soient libérées99. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont recommandé que le 

droit à la liberté de réunion pacifique soit pleinement garanti et que des enquêtes soient 

menées sur les exécutions extrajudiciaires100. 

  Droit au mariage et à la vie de famille 

30. Le Centre européen pour le droit et la justice a indiqué que les jeunes filles étaient 

destinées au mariage et qu’il n’existait pas de registre civil, car les autorités de facto 

considéraient et organisaient les mariages comme des affaires familiales et religieuses 

privées101. Il a recommandé que l’âge du mariage soit porté à au moins 18 ans pour les filles 

et que la pratique consistant à marier ou à vendre des enfants pour de l’argent soit interdite102. 

Afghanistan Human Rights Center a souligné que l’absence de protection sociale avait 

conduit les familles à recourir à des pratiques comme le mariage d’enfants ou la vente 

d’enfants et d’organes103. 

  Interdiction de toutes les formes d’esclavage, y compris la traite des personnes 

31. Le Centre européen pour le droit et la justice a indiqué qu’il était courant que les 

femmes afghanes soient victimes de traite, retenues pour servir d’esclaves sexuelles ou 

mariées de force avec des combattants talibans. Il a recommandé aux autorités de facto de 

cesser de se livrer à des activités de traite des personnes et de s’employer à y mettre un terme104. 

  Droit au travail et à des conditions de travail justes et favorables 

32. L’organisation UC Irvine International Justice Clinic a souligné que rien ne justifiait 

la suppression du droit des femmes de travailler dans l’administration publique105. Les auteurs 

de la communication conjointe no 8 ont recommandé que les restrictions imposées aux 

femmes employées dans la fonction publique, les organismes des Nations Unies et les 

organisations non gouvernementales soient levées 106 . Les auteurs de la communication 

conjointe no 1 ont fait savoir qu’en avril 2023, les autorités de facto avaient interdit aux 

femmes afghanes de travailler pour le système des Nations Unies en Afghanistan 107 . 

UC Irvine International Justice Clinic a ajouté que le fait de travailler pour des organismes 

financés par des donateurs étrangers n’avait pas permis d’éviter que les femmes perdent leur 

salaire 108 . L’organisation a recommandé que des mesures soient prises pour que 

l’Afghanistan s’acquitte des obligations qui lui incombaient en matière de droits de l’homme, 

notamment celles relatives au droit au travail, et que le nécessaire soit fait pour que les 
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femmes soient encouragées à participer à tous les secteurs et se voient accorder la possibilité 

d’avoir accès à une éducation formelle109. 

  Droit à la sécurité sociale 

33. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont indiqué que l’Afghanistan restait 

en proie à une grave crise humanitaire, touchant plus des deux tiers de sa population110. 

Advocates for Human Rights a recommandé que des mesures soient prises pour que les civils 

aient un accès total et sans entraves à l’aide humanitaire, notamment par la garantie d’un 

accès sûr aux agents humanitaires, et qu’une coopération soit établie avec les mécanismes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme111. 

  Droit à un niveau de vie suffisant 

34. Afghanistan Human Rights Center a indiqué que l’Afghanistan avait connu vingt 

années de progrès sur le plan des droits de l’homme, mais que la prise de pouvoir, en août 

2021, avait plongé le pays dans une profonde crise humanitaire qui avait conduit à son 

isolement sur la scène internationale et à la pauvreté112. Stichting Broken Chalk a fait savoir 

que le nombre d’Afghans vivant dans la pauvreté avait augmenté, passant de 47 % en 2020 

à 97 % en 2021. Près de la moitié de la population était aux prises avec la pauvreté et environ 

15 millions de personnes étaient en situation d’insécurité alimentaire 113 . Human Rights 

Watch a signalé qu’en 2023, 4 millions de personnes avaient été touchées par la malnutrition, 

d’où un nombre sans précédent d’Afghans qui avaient eu besoin d’une aide humanitaire114. 

35. Human Rights Watch a signalé qu’après août 2021, des millions d’emplois avaient 

été perdus, ce qui était colossal, et a recommandé que l’accès de la société civile à l’aide 

humanitaire soit facilité115. 

  Droit à la santé 

36. Plusieurs organisations non gouvernementales ont constaté que les femmes étaient 

bannies du secteur de la santé116. Les auteurs de la communication conjointe no 9 ont signalé 

que certaines avaient été battues si violemment pendant leur détention qu’elles continuaient 

à subir des complications médicales après avoir été relâchées 117 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 2 ont souligné que le déni permanent de leurs droits 

fondamentaux les plongeait dans le désespoir et qu’elles n’avaient qu’un accès limité aux 

éléments les plus essentiels d’une vie digne (aide humanitaire, services de santé, accès à l’eau 

potable) 118. 

37. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont mis l’accent sur la situation 

désastreuse des services de santé offerts aux enfants119. 

  Droit à l’éducation 

38. Stichting Broken Chalk a indiqué que l’instabilité qui régnait en Afghanistan avait eu 

des répercussions sur le système éducatif120. L’organisation a indiqué que l’Afghanistan 

affichait l’un des taux d’alphabétisme les plus bas au monde, en particulier chez les filles et 

les habitants des zones rurales, et a précisé que cette situation avait été encore aggravée par 

la directive que les autorités de facto avaient émise en septembre 2021121. Stichting Broken 

Chalk a fait remarquer que l’insuffisance des fonds publics alloués à l’éducation était un 

problème qui existait bien avant la prise de pouvoir en 2021 : en 2019, ces fonds 

représentaient 3,9 % du produit intérieur brut du pays122. Afghan Cultural Association in Italy 

a indiqué que depuis la prise de pouvoir, les autorités de facto avaient multiplié les écoles 

religieuses partout dans le pays123. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont signalé 

qu’en août 2023, les autorités de facto avaient émis plus de 15 ordonnances et décrets 

restrictifs qui avaient fortement entravé l’éducation des femmes 124 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 8 ont appelé l’attention sur le fait que les autorités de facto 

avaient annoncé la refonte du système éducatif et avaient modifié les programmes de 

l’enseignement laïc et transformé les établissements scolaires laïcs en madrassas, créant ainsi 

davantage d’écoles religieuses125. Stichting Broken Chalk a prôné l’égalité des sexes dans 

l’éducation, un investissement accru dans l’éducation, la qualité de l’éducation et l’accès à 

l’éducation, la protection des établissements d’enseignement et des formes d’éducation non 



A/HRC/WG.6/46/AFG/3 

GE.24-03466 9 

religieuses126. Advocates for Human Rights a recommandé que les filles et les femmes puissent 

avoir à nouveau accès aux établissements scolaires à tous les niveaux et aux universités127. 

39. Scholars at Risk Network a recommandé que les politiques interdisant aux femmes et 

aux filles d’avoir accès à l’éducation, quel que soit le niveau d’enseignement, soient 

abandonnées et que des politiques visant à protéger les établissements d’enseignement contre 

les attaques soient mises en œuvre128. Afghan Cultural Association in Italy a indiqué qu’il 

avait été interdit aux filles de fréquenter l’école au-delà de la sixième année d’études129. 

Stichting Broken Chalk a fait savoir que l’interdiction faite aux filles de fréquenter l’école 

secondaire avait eu pour effet d’empêcher 1,1 million de filles de fréquenter l’école 

secondaire et de réduire de 60 % le taux d’inscription des femmes dans l’enseignement 

supérieur130. Les auteurs de la communication conjointe no 9 ont fait observer qu’en août 

2021, les autorités de facto avaient eu recours à la violence pour faire appliquer des politiques 

privant les femmes et les filles de leurs droits fondamentaux à l’éducation et à l’emploi et ils 

ont recommandé la levée des restrictions à l’accès des femmes et des filles à l’éducation et à 

l’accès des femmes à l’emploi, quel que soit le secteur131. Advocates for Human Rights a 

souligné que des restrictions avaient été imposées à l’éducation des femmes en vue 

d’empêcher les enfants de grandir dans des foyers instruits 132 . Human Rights Watch a 

recommandé la levée de toutes les restrictions à l’accès des filles et des femmes à 

l’éducation133. Center for Human Rights Advocacy a recommandé à l’Afghanistan d’abroger 

tous les édits et décrets discriminatoires interdisant l’accès des femmes et des filles à 

l’éducation134. Afghanistan Human Rights Center a indiqué que les autorités de facto avaient 

arrêté, torturé, traduit en justice et même tué des manifestants, des éducateurs et des femmes 

qui réclamaient des possibilités d’éducation pour les femmes ou offraient des possibilités 

d’éducation aux femmes135. Stichting Broken Chalk a recommandé au pays de veiller à ce 

que les politiques et les programmes éducatifs soient adaptés aux besoins et aux aspirations 

des enfants afghans136. 

40. Scholars at Risk Network a signalé que d’après de nombreuses organisations non 

gouvernementales, la liberté académique était menacée. L’organisation a fait état d’une 

augmentation alarmante du nombre d’universitaires démis de leurs fonctions parce que 

l’enseignement qu’ils dispensaient et les travaux de recherche qu’ils menaient avaient été 

jugés non conformes à l’idéologie talibane137. Les auteurs de la communication conjointe no 1 

ont également signalé que des universitaires exprimant des opinions critiques avaient été pris 

pour cible, l’objectif étant de réduire au silence toute dissidence138. 

  Droits culturels 

41. L’organisation Afghan Witness a indiqué qu’il avait été établi que depuis la prise de 

pouvoir, des dommages avaient été causés intentionnellement au patrimoine culturel. Elle a 

insisté sur le fait qu’il était essentiel de préserver le patrimoine culturel pour prévenir les 

tensions ethniques et a déploré la destruction systématique du patrimoine culturel, soulignant 

que l’espace culturel public afghan était de plus en plus restreint et difficile d’accès depuis 

2021. Elle a recommandé à l’Afghanistan de garantir la qualité de l’accès aux droits et 

pratiques culturels et de respecter les approches pluralistes de la culture et du patrimoine139. 

42. Afghanistan Human Rights Center a déclaré qu’en ce qui concerne les restrictions à 

l’éducation des enfants, la restriction de l’accès des enfants aux sciences et aux sports et 

l’obligation faite aux enfants de fréquenter des madrassas et de suivre un entraînement afin 

d’être enrôlés comme enfants soldats portaient atteinte à leurs droits140. 

  Développement et environnement 

43. Afghanistan Human Rights Center a indiqué que les Afghans ordinaires luttaient pour 

préserver leur dignité face aux pressions politiques et économiques, mais que le 

ralentissement économique et les changements climatiques continuaient d’alimenter la crise 

économique141. 
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 2. Droits de certains groupes ou personnes 

  Femmes 

44. Les auteurs des communications conjointes nos 4 et 5 ont indiqué que la situation des 

droits des femmes s’était détériorée sous le régime des autorités de facto142 . Le Centre 

européen pour le droit et la justice a attiré l’attention sur la situation déplorable en matière de 

droits de l’homme, l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants, la pratique du mariage 

forcé et l’oppression que subissaient les femmes143. Afghan Cultural Association in Italy a 

noté que depuis la prise de pouvoir, les femmes et les filles n’étaient pas considérées comme 

les égales des hommes et étaient privées de leurs droits fondamentaux et des rôles essentiels 

qu’elles jouaient dans la société, hormis en ce qui concerne la reproduction. L’organisation 

a aussi indiqué que les manifestations qui avaient eu lieu dans le pays et les recommandations 

qui avaient été formulées par la communauté internationale n’avaient pas eu d’effet sur la 

position des autorités de facto. Elle a recommandé qu’un appui soit fourni aux femmes 

hazara, victimes d’un apartheid fondé sur le sexe144. Human Rights Foundation a précisé 

qu’en 2023, les autorités de facto avaient décrété que les hommes et les femmes occuperaient 

des bureaux distincts et que les femmes seraient séparées des hommes dans les transports 

publics145. Certaines organisations non gouvernementales ont mis l’accent sur l’apartheid 

fondé sur le sexe, indiquant que les autorités de facto avaient publié des décrets et des 

directives générales, fait des déclarations verbales et mené des actions concrètes (plus d’une 

centaine en tout) tendant à priver les femmes de leurs droits fondamentaux, ce qui avait créé 

un environnement où les femmes étaient systématiquement opprimées et victimes de 

discrimination fondée sur le sexe146. Afghanistan Human Rights Center a recommandé que 

l’apartheid fondé sur le sexe soit qualifié de crime international et érigé en infraction et inscrit 

dans le Code pénal comme tel, et fasse l’objet de poursuites devant la Cour pénale 

internationale 147 . Plusieurs organisations non gouvernementales ont exhorté les États à 

s’appuyer sur l’Examen périodique universel pour dénoncer et éliminer sans tarder le crime 

contre l’humanité que constituait la persécution continue des femmes et des jeunes filles en 

raison de leur sexe148. Les auteurs de la communication conjointe no 8 ont recommandé que 

les politiques et directives discriminatoires restreignant les droits des femmes et des filles et 

la liberté de réunion pacifique soient abandonnées149 . JUBILEE a recommandé que les 

violences, les crimes de haine et la négation des droits des femmes et des filles par les 

autorités de facto soient condamnés150. Human Rights Watch a recommandé que toutes les 

interdictions empêchant les femmes d’avoir accès aux espaces publics comme les parcs, les 

bains et les gymnases soient levées151. 

45. Advocates for Human Rights a fait observer qu’un grand nombre de femmes afghanes 

étaient victimes de violences domestiques152. Les auteurs de la communication conjointe no 4 

ont recommandé à l’Afghanistan d’élaborer des politiques de lutte contre la discrimination 

et la violence, notamment la violence domestique, en particulier à l’égard des femmes et des 

filles, et de renforcer la répression153. Afghan Cultural Association in Italy a constaté que de 

nombreuses employées avaient été licenciées et que le nombre de mariages d’enfants, de 

mariages forcés, de cas de violence domestique et d’infractions visant des femmes avait 

augmenté154. 

46. Non c’è pace senza giustizia a noté la restriction des droits des femmes et des filles et 

a recommandé l’application de la loi sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes et 

du Plan d’action national afghan pour l’application de la résolution 1325 du Conseil de 

sécurité de l’Organisation des Nations Unies155. UPR Project at BCU a indiqué que le centre 

d’accueil Women for Afghan Women avait enregistré des succès notables avant que les 

Taliban ne reprennent le pouvoir, mais que les autorités de facto l’avaient fermé, ce qui avait 

contraint les femmes à retourner auprès de leurs agresseurs ou à vivre sans abri et, parfois, 

à subir des actes de harcèlement de la part du personnel. UPR Project at BCU a recommandé 

la réouverture des centres d’accueil des victimes de violences au sein de la famille et le 

financement de services de santé et de soutien destinés aux femmes156. Advocates for Human 

Rights et UPR Project at BCU ont recommandé la réintégration des femmes juges et le 

rétablissement des tribunaux créés en application de la loi de 2009 sur l’élimination de la 

violence à l’égard des femmes157. 
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47. Les auteurs des communications conjointes nos 3 et 5 ont indiqué que s’agissant du 

système juridique, les droits des femmes avaient été considérablement restreints. Ils ont 

recommandé aux autorités de facto de défendre et de promouvoir l’égalité des sexes en 

autorisant les femmes à participer aux activités du système juridique158. Afghanistan Human 

Rights Center a constaté que les femmes juges et spécialistes du droit étaient empêchées de 

se présenter au travail159. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont signalé qu’il 

était interdit aux femmes de jouer un rôle dans l’administration de la justice et qu’aucune 

femme juge, avocate ou procureure ne travaillait dans le système judiciaire et pénal160. 

48. Les auteurs de la communication conjointe no 6 ont demandé instamment aux 

autorités de facto de supprimer les restrictions et décrets misogynes qui défavorisaient, 

déshumanisaient et mettaient à l’écart les femmes et les filles dans de nombreux secteurs de 

la vie publique et privée, et de donner suite à toutes les recommandations qui leur avaient été 

adressées par le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme161. Les auteurs 

de la communication conjointe no 2 ont recommandé que les droits des femmes et des filles 

soient garantis, protégés et réalisés et que les lois et décrets enfreignant les droits des femmes 

et limitant leur capacité de participer à la vie publique soient abrogés162. Afghanistan Human 

Rights Center et les auteurs de la communication conjointe no 5 ont indiqué que sous le 

régime des autorités de facto, les femmes avaient effectivement perdu toute chance de 

travailler au sein du Gouvernement, du Parlement et des organismes publics. Les mesures 

prises par les autorités de facto restreignaient encore la participation des femmes et leur 

capacité de devenir économiquement indépendantes. Afghanistan Human Rights Center et 

les auteurs de la communication conjointe no 5 ont recommandé que les femmes afghanes 

soient associées à la prise de décisions au niveau international 163 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 4 ont déclaré que l’exclusion du personnel féminin nuisait à 

l’action humanitaire et ont recommandé que les femmes soient encouragées à participer au 

processus de paix164. 

49. Les auteurs de la communication conjointe no 5 ont souligné que les autorités de facto 

devaient permettre aux femmes de reprendre le travail en toute sécurité et rétablir des cadres 

et des mécanismes de protection afin de faciliter l’accès des femmes à la justice 165 . 

L’Observatoire international des avocats en danger a recommandé que les femmes aient un 

accès garanti aux études supérieures de droit afin qu’elles puissent exercer une profession 

juridique et que le dispositif de protection des droits des femmes dans le système judiciaire 

soit rétabli166. 

50. Les auteurs de la communication conjointe no 2 ont signalé que de nombreuses 

femmes et filles avaient été violées 167 . Human Rights Watch et les auteurs de la 

communication conjointe no 9 ont recommandé que des enquêtes soient menées sur tous les 

cas de violence à l’égard des femmes et des filles et que tous les responsables soient traduits 

en justice, et que les homicides illicites, les actes de torture, les traitements inhumains, les 

détentions arbitraires et les disparitions forcées en lien avec l’interdiction faite aux femmes 

et aux filles d’accéder à l’éducation et avec la privation du droit des femmes à la liberté de 

réunion soient réprimés168. 

51. Human Rights Foundation a recommandé que des mesures soient prises afin que les 

droits fondamentaux des femmes soient officiellement reconnus et respectés169. Advocates 

for Human Rights a recommandé qu’il soit mis fin à toutes les violations des droits des 

femmes et que l’exercice des droits des femmes à la liberté et à l’égalité soit assuré, et que 

des mesures soient prises pour que les plaintes relatives à des faits de violence fondés sur le 

genre soient portées devant les tribunaux officiels et que soit abandonnée la pratique de la 

médiation familiale en ce qui concerne les accusations de violence familiale170. 

  Enfants 

52. Afghan Cultural Association in Italy a fait savoir que les enfants afghans comptaient 

parmi les groupes les plus vulnérables touchés par les politiques discriminatoires que les 

autorités de facto avaient mises en œuvre : de nombreux enfants non seulement souffraient 

de se voir refuser l’accès à l’éducation et à la formation, mais subissaient aussi la violence, 

sous différentes formes, au sein de leur foyer et de leur communauté. L’organisation a ajouté 

qu’un nombre important d’enfants étaient contraints de travailler durement pour subvenir à 
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leurs besoins et à ceux de leur famille171. JUBILEE a signalé que les enfants ne pouvaient 

plus se rendre dans les parcs172. 

53. Afghan Cultural Association in Italy a souligné l’action que menaient les autorités 

de facto pour endoctriner les enfants et les jeunes Afghans, dans l’optique de transformer une 

culture de liberté, axée sur la quête de justice, en une culture de l’extrémisme 173 . 

L’organisation End corporal punishment a fait observer que les châtiments corporels infligés 

aux enfants étaient légaux, malgré les multiples recommandations en faveur de leur 

interdiction. Elle a recommandé aux autorités de facto, à titre prioritaire, d’interdire 

expressément tous les châtiments corporels sur enfants, quel que soit le contexte de vie des 

enfants, et d’abroger toute disposition légale les autorisant174. 

  Personnes handicapées 

54. Afghanistan Human Rights Center a indiqué que la discrimination à l’égard des 

personnes handicapées existait déjà pendant le régime précédent, ajoutant que le Ministère 

des martyrs et des handicapés des autorités de facto avait annulé plus de 10 000 formulaires 

et cartes de personnes handicapées et d’orphelins enregistrés sous l’administration 

précédente, et que les femmes et les filles handicapées rencontraient davantage de difficultés 

s’agissant de l’accès aux services175. 

  Minorités 

55. Alliance Defending Freedom International a fait remarquer qu’en Afghanistan, les 

personnes appartenant à des minorités religieuses étaient manifestement prises pour cible 

avant même la prise du pouvoir176. Plusieurs organisations non gouvernementales avaient 

recueilli des informations sur des cas de persécution religieuse 177 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 7 ont indiqué que l’Afghanistan était un pays à majorité sunnite, 

alors que sur le plan ethnique, le pays restait une terre peuplée de minorités dans laquelle aucun 

groupe ethnique n’était majoritaire ; les minorités religieuses afghanes, notamment les Hazara 

chiites, les hindous, les sikhs, les baha’is, les chrétiens et les juifs, étaient celles qui avaient le 

plus souffert au cours de l’histoire178. Alliance Defending Freedom International, Coalition for 

the Prevention of Hazara Genocide et JUBILEE ont fait observer que la situation des Hazara 

n’avait fait qu’empirer et que la persécution s’était intensifiée, devenant plus critique et plus 

inquiétante. Ces organisations ont constaté que la restriction de l’accès aux droits 

fondamentaux avait donné lieu, notamment, à des meurtres, à des arrestations arbitraires, à des 

actes de torture et à des déplacements forcés. Elles ont recommandé la reconnaissance des 

crimes contre l’humanité et des crimes de génocide et le renforcement des mesures de sécurité. 

Elles ont constaté une multiplication des attaques menées tant par les autorités de facto que 

par d’autres groupes extrémistes militants, notamment l’État islamique d’Iraq et du 

Levant-Province du Khorassan, phénomène qui retenait toute l’attention de la communauté 

internationale179 . JUBILEE a recommandé que soient condamnées l’exécution d’apostats 

supposés ou avérés et la négation du droit à la liberté de pensée, de conscience, de religion et 

de croyance des chrétiens, des baha’is, des Hazara et d’autres minorités religieuses180. Bolaq 

Analysts Network et Coalition for the Prevention of Hazara Genocide ont noté le caractère 

systématique, généralisé et omniprésent de la discrimination et de la haine dirigées contre les 

Hazara chiites. Ces organisations ont démontré que la discrimination et la haine à l’égard de 

cette communauté reposaient sur des critères à la fois ethniques et religieux et que celle-ci 

était depuis longtemps victime de la haine ethnoreligieuse, de marginalisation et de 

massacres181. Afghan Cultural Association in Italy a signalé que les Hazaras émigraient pour 

se mettre à l’abri de la tyrannie et de la discrimination exercées par les autorités de facto182. 

Bolaq Analysts Network a recommandé que la justice soit rétablie afin d’éviter que de tels 

faits ne se reproduisent, que les auteurs soient traduits en justice, que les terres soient 

restituées aux victimes et qu’une réparation soit accordée pour les pertes en vies humaines 

ou la perte de biens et qu’un mécanisme spécial soit créé afin de suivre la violence et de 

recueillir des informations sur ce sujet, et de prévenir de nouvelles atrocités183. 

56. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont fait état des conditions inhumaines 

et dégradantes dans lesquelles vivaient les Hazara, qui n’avaient pas accès à un abri, à de la 

nourriture ou à des médicaments184. Human Rights Watch a indiqué que les attaques visant 

les communautés chiite et hazara se poursuivaient. L’organisation a recommandé que les 
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minorités soient protégées et que leurs droits d’avoir accès à l’éducation et de pratiquer leur 

culte à l’abri de toute crainte soient garantis185. Les auteurs de la communication conjointe 

no 2 ont indiqué, sur la base de témoignages de familles hazara, que celles-ci se cachaient des 

Taliban qui cherchaient à se marier avec leurs filles186. 

57. Les auteurs de la communication conjointe no 3 ont recommandé que des mesures 

soient prises pour que les minorités aient accès à une aide, notamment à l’aide humanitaire, 

et que des enquêtes soient ouvertes sur toutes les attaques visant des membres des 

communautés minoritaires 187 . Les auteurs de la communication conjointe no 8 ont 

recommandé qu’il soit mis fin aux attaques systématiques contre les Hazara chiites et que 

l’équité soit assurée dans la distribution de l’aide humanitaire188. 

  Personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes 

58. Les auteurs de la communication conjointe no 7 ont constaté que depuis le troisième 

cycle de l’Examen périodique universel, il n’y avait pas eu d’exécutions confirmées de 

personnes accusées d’avoir eu des relations homosexuelles consenties189. Center for Human 

Rights Advocacy a fait savoir que les personnes LGBTQI+ ne pouvaient pas se réunir et 

exercer ainsi leur droit à la liberté de réunion pacifique et d’association190. 

59. Human Rights Watch et les auteurs de la communication conjointe no 7 ont indiqué 

que le Code pénal afghan réprimait depuis longtemps les comportements homosexuels, qui 

étaient passibles de la peine de mort, et ont recommandé que soit respecté le droit de toute 

personne d’être protégée contre la discrimination ou la violence fondée sur l’orientation 

sexuelle ou l’identité de genre191. Les auteurs de la communication conjointe no 8 ont signalé 

que les autorités de facto avaient confirmé la décision du précédent Gouvernement d’ériger 

les relations homosexuelles en infraction. Ils ont fait état de la marginalisation des personnes 

LGBTQI+ et ont déploré que la situation de la communauté LGBTQI+ ne soit pas 

suffisamment dénoncée. Ils ont donc recommandé leur protection192. 

  Migrants et réfugiés 

60. Afghan Cultural Association in Italy a indiqué que de nombreux Afghans avaient 

émigré en raison des risques qui pesaient sur leur vie et leur sécurité193. Les auteurs de la 

communication conjointe no 4 ont noté que depuis l’Examen précédent, l’Afghanistan s’était 

attaché à apporter des réponses efficaces au retour sans précédent des réfugiés en Afghanistan 

et qu’en conséquence, les recommandations avaient été axées sur la nécessité de faire en sorte 

que les réfugiés puissent exercer leurs droits et se réintégrer, et avoir accès à l’emploi, 

à l’éducation, à des soins de santé et au logement194. 

  Déplacés 

61. Afghanistan Human Rights Center et l’Observatoire international des avocats en 

danger ont indiqué que la situation humanitaire s’était détériorée depuis la prise de pouvoir : 

3,25 millions de personnes étaient déplacées à l’intérieur du pays et plus de 2,1 millions de 

réfugiés afghans étaient enregistrés dans les pays voisins195. Afghanistan Human Rights 

Center a signalé qu’en Afghanistan, la situation des déplacés et des réfugiés était désastreuse. 

L’organisation a fait savoir que les déplacés étaient victimes de discrimination et privés des 

droits de l’homme fondamentaux et de protection, et qu’ils n’avaient pas accès à la nourriture 

et aux soins de santé196. 

62. Advocates for Human Rights a noté que les autorités de facto avaient procédé à des 

déplacements forcés systémiques et à des assassinats massifs, visant généralement les 

minorités ethniques et religieuses197. Bolaq Analysts Network a signalé que des milliers de 

familles hazara avaient été forcées de quitter les provinces telles que Dai Kundi, Uruzgan, 

Ghazni, Bamian et Ghor198. 

  Apatrides 

63. Bolaq Analysts Network a relevé la persistance de l’absence de définition des Jogis et 

des apatrides dans les instruments juridiques relatifs aux droits de l’homme de l’Afghanistan 

et que ces instruments n’assuraient toujours pas leur protection199. 
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